
 Guide pratique : déposer un dossier de demande de DETR sur
Démarches-Simplifiées

1-  Se  rendre  sur  le  site  internet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne
(http://www.haute-vienne.gouv.fr/)  pour  accéder  au  lien  de  redirection  vers
l'interface de dépôt des demandes. Dans la Section Politiques publiques, aller dans
Subventions d'investissement, puis DETR.

http://www.haute-vienne.gouv.fr/


2- Pour déposer un dossier, cliquer sur commencer la démarche, puis s'identifier.
Lors de la première connexion, la création d'un compte Démarches-Simplifiées sera
necessaire. 



3-  Le  dépôt  du  dossier  peut  alors  commencer.  A chaque  nouvelle  demande,  le
numéro SIRET de la collectivité doit être renseigné. 

4-  Renseigner  les  informations  necessaires  dans  les  champs  correspondants.
Lorsqu'un  astérisque  rouge  est  présent,  l'information  doit  obligatoirement  être
renseignée.



Cliquer sur “le modèle suivant” pour 
ouvrir le document type d’attestation de 
non commencement de travaux. Une 
fois complété et signé le joindre au 
formulaire en cliquant sur “choisir un 
fichier”



• La  localisation  de  l'opération  s'effectue  par  une  carte  interactive.  Saisir
l'adresse de l'opération.  Afin de sélectionner une zone, cliquer sur ajouter
une zone et entourer la zone adéquate à l'aide du curceur noir prévu à cet
effet. 

Cliquer sur “choisir un 
fichier“ afin de joindre la 
délibération au formulaire. 
Celle-ci doit approuver le 
projet et inscrire les crédits 
correspondant au budget. 



Télécharger compléter et joindre le 
modèle qui comporte le tableau des 
dépenses prévisionnelles et le plan de 
financement.

Si les subventions indiquées sont 
déjà acquises, joindre les justificatifs 
fournis par les cofinanceurs



5- Une fois toutes les informations renseignées et tous les documents pertinents
joints  au  dossier,  cliquer  sur  soumettre  le  dossier.  Si  la  saisie  du  formulaire
dématérialisé n'est pas terminée, il est possible de la reprendre ultérieurement en
cliquant sur enregister le brouillon. 

6-  Lorsque le  dossier  est  soumis,  un accusé de réception est  automatiquement
envoyé.  Il  permet  à  la  collectivité  de  démarrer  les  travaux.  Afin  d'accéder  à
l'interface de suivi du dossier, cliquer sur accéder à votre dossier.



7- L'avancement du traitement de la demande est suivi via l'interface ci-dessous :  

• L'onglet  "résumé"  reprend  les  dernières  avancées  ayant  affectées  la
demande

• L'onglet "demande" est un récapitualitf du formulaire et des pièces qui ont
été déposées. Tant que le dossier est dans la phase "en construction", il est
possible de le modifier en cliquant sur Modifier le dossier

• L'onglet messagerie permet de communiquer avec les services instructeurs 

8- Les messages transmis par démarches simplifiées

• 1- Accusé réception de la demande (le dossier est alors "en construction")
envoyé quand le dossier est soumis.



• 2-  notification  du  caractère  complet  du  dossier  (le  dossier  passe  "en
instruction")  envoyé  quand toutes  les  pièces  requises  à  l'instruction sont
réunies.

• 3- notification de l'éligibilité ou de l'inéligibilité de la demande (le dossier est
dit "accepté" ou "rejeté")



9- Les différentes phases de l'instruction sur Démarches-Simplifiées : 

• Dès le formulaire de demande dématérialisé soumis, le dossier est dit "en 
construction". Cela signifie que le service instructeur a bien reçu la demande 
et vérifie si toutes les pièces necessaire selon la nature de l'opération 
envisagée ont bien été jointes au dossier. C'est pourquoi durant cette étape, 
le dossier peut être modifié. 

• Lorsque le dossier est complet. L'éligibilité du dossier est étudiée. Le dossier
passe en instruction

• Si le dossier est inéligible, le statut de la demande est "refusé".

• Si le dossier est éligible, le statut de la demande est dit "accepté". Attention, 
cela ne signifie pas encore que la subvention a été attribuée.


